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Présents : BENOIT Pierre, BERGER Christine, BERNARD Alain, BOSSET Régis, CHENE Patrick, 
CONTET Jacques, JANNET Jean François, JOSSERAND Alain, LUCET Georges, MAIRE Jacques, MALIN 
Joël, NAEGELLEN Philippe, PELLET François, PITARD Patrick,  
 
Assistent : BILLOUD Jean Louis, CICCHILLITTI Fabien (CTD PPF), TEPPE Esther (responsable 
administrative), BACONNET Jean Paul, DEBOURG Myriam (secrétaire). 
 
Excusés : BOUHILA Katia, BOUHILA Sarah, LACQUES Maurice, POULARD Christine, STRIPPOLI 
Guillaume. 
 

    
 
Jean François JANNET ouvre la séance à 19 H 00, et, au nom du comité de direction :  

- Remercie M. BERNARD Marc qui a souhaité mettre fin à ses fonctions au sein de la Commission 
des Règlements et qui, pour raisons de santé n’a pu être présent ce soir. 
 
- Félicite : 
 VALLET Thibault technicien du district qui a obtenu son diplôme de BEF. 
 MESSON Thony, STADELMANN Anthony, MOUSSATEM Abdeslam, FAYTAH Mustapha 

respectivement majors arbitres des catégories D1 à D4 ainsi que HOANG The CUONG comme 
major arbitre assistant. 

 FAVIER Pierre, MESSON Thony et TOK Ismail qui ont obtenu par leurs résultats le droit 
d’officier en régional la saison prochaine. 

 Les équipes du FBBP01, de Manziat, Misérieux Trévoux et Foissiat Etrez vainqueurs des coupes 
de l’Ain 2018/2019 respectivement en féminines, vétérans, groupements et Emile Faivre. 

 L’équipe de Feillens pour son accession en régional 2. 
 

- Remercie : 
 Le club d’Ain Sud Foot pour sa qualité d’accueil lors des finales des coupes de l’Ain ainsi que 

tous les acteurs et spectateurs présents lors de celles-ci le 2 juin à St Maurice de Beynost. 
 Les partenaires des coupes de l’Ain pour leur bel investissement. 
 Le club de Valserine FC pour son investissement lors de la journée départementale des 

féminines du 3 juin ainsi que le club d’Ambérieu FC lors de la journée départementale U7 du 
9 juin. 

 
- Regrette les incidents qui ont eu lieu lors de la journée Franco -Suisse entre des parents de 
joueuses de l’Ain et des parents Genevois. 
Les familles seront convoquées très rapidement en présence du président du club des 2 joueuses 
et le District. 
 
Approbation du compte rendu du comité de direction du 24 mai 2018  
Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
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Rappel de l’article 57 du district de l’Ain : clôture des dossiers en fin de saison 

(Article 185 des Règlements Généraux) 

« Le district doit prendre toutes les décisions réglementaires pour qu’en fin de saison aucun 

dossier de litige relatif aux compétitions terminées ne soit ouvert en première instance 

postérieurement au 1er juillet ». 

 
Application des règlements fédéraux 
Les règlements du district tiendront compte des modifications des textes fédéraux votés cette 
saison à compter de la saison 2018/2019. 
 
Validation des stagiaires qui passeront arbitres lors de la saison prochaine 
Les membres du comité de direction donnent un avis favorable à la liste proposée par la 
commission départementale d’arbitrage : 
Arbitres seniors de district (D4) : DAVID Guillaume, DUTHION Vincent, ENNIOUI El Mehdi, FEYEUX 
Sylvain, GALLIOT Loïc, GOULLETTE Nicolas, GOUTTEFANGEAS Romain, LE MEUR Samuel, MILLET 
Steven, RHIGI Matthieu, SABIN Christophe, TABACCHI Cédric. 
 
Jeunes arbitres de district : CABASSUT Mathis, COGNARD Romain, FAEDO Alan, FIGUET Timothé, 
GAUTHERET Evann, GULER Necati, KHARBOUI Ilias, MENASSEL Marwan, NASR EDDINE Badr, PAYET 
Anthony, PEGUIN Anthony, PIETRAC Nicolas, POITEVIN Clara, PREAUX Prescillia, QUENARD 
Sébastien, VAUDON Antony, ZAPATA Hugo. 
 
Modification du règlement intérieur de la commission départementale des arbitres 
Principale modification : remplacement du test Werner par le test TAISA lors de la journée de 
rentrée des arbitres 
Le nouveau règlement est adopté à l’unanimité. 
Il sera transmis à l’ensemble des arbitres avant le début de saison 2018/2019. 
 
Projet de création, fusion, entente, groupement et arrêt des clubs pour la saison 2018/2019 

Création de club : aucune demande à ce jour.  

 

Fusion de clubs : demande en cours : 

- Lescheroux St Julien sur Reyssouze avec Haute Bresse (accord du district le 27 mars 2018) qui 

devient le Football Club Bresse Nord. 

 

- La Vallière avec Certines Tossiat (accord du district le 27 mars 2018) qui devient l’Olympique Sud 

Revermont 01. 

 

Groupement de clubs : 

Izernore avec Nurieux Volognat et St Martin MCV en catégories jeunes de U6 à U17 (avis du district 

le 24 avril 2018). 

 

Arrêt de groupement : Groupement Ambronay / Jujurieux. 

 

Entente de clubs : aucune demande à ce jour.  

 

Arrêt de club : aucune information à ce jour.  
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Changement de dénomination : F.C. Plaine de l’Ain 01 souhaite changer de titre pour devenir FC 

St Vulbas Plaine de l’Ain. 

Accord du Comité de Direction du 24 Mai 2018. 

 

Changement de siège social : l’US Berges du Rhône souhaite modifier le lieu de son siège social 

(Loyettes au lieu de Genas) et intégrer le District de l’Ain et ses championnats seniors et jeunes. 

Le Comité de Direction accepte l’intégration de l’US Berges du Rhône dans l’Ain. Les équipes 

intègreront les championnats de l’Ain aux niveaux qu’elles auront en fin de saison. 

 

Budget prévisionnel pour la saison 2018/2019 

Les membres du comité de direction approuvent à l’unanimité (en tenant compte des 
modifications demandées) le budget prévisionnel 2018/2019 qui sera présenté à l’AG du 23 Juin 
2018. 
 
Bilan de l’observatoire des comportements 
 

 Saison 
2014/2015 

Saison 
2015/2016 

Saison 
2016/2017 

Saison 
2017/2018 

(au 10/06/18) 
Matchs joués 4.753 4.674 4.730 4.832 

Nombre d’incidents 101 145 59 80 

Pourcentage 2,12 3,10 1,30 1,7 
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Bilan des matchs à risques et sensibles 
- 136 matchs sensibles dont 5 matchs à risques (120 matchs sensibles et 11 matchs normaux) : 

 41 en D1 

 11 en D2 

 39 en D3 

 28 en D4 

 6 en D5 

 1 en D6 

 4 en U19 

 2 en U17 

 1 en U15 

 2 en Coupe des Groupements 

 1 en Coupe de l’Ain 

 

Rappel de la saison dernière : 118 matchs sensibles dont 1 à risque. 
 
Validation du calendrier sportif pour la saison 2018/2019 
Le Comité de Direction valide à l’unanimité le calendrier présenté. 
Voir en fin de compte rendu. 
Les championnats Féminins seront établis selon le nombre d’équipes engagées. 
 
Complément du règlement du label 
Le règlement du District de l’Ain établi précédemment a été revu. Il sera présenté à l’AG du 23 juin 
2018. 
 
Lieux des journées d’accueil U9 du 15 septembre 2018 
La date limite de dépôt des candidatures est ramenée au 27 Juin 2018 afin que les candidatures 
soient validées lors de la réunion du 28 Juin 2018. 
 
Principales missions du 24 mai au 11 juin 2018 
- 26 mai : réunion des CDA et des commissions du statut de l’arbitrage à la ligue 

- 28 mai : conseil de ligue à Cournon (63) 

- 31 mai : réunion de la commission prévention 

- 01 juin : AG de la LFA à Strasbourg 

- 02 juin : AF de la FFF à Strasbourg 

- 02 juin : coupes de l’Ain 

- 03 juin : journée des féminines 

- 04 juin : réunion de la commission du statut de l’arbitrage 

- 05 juin : réunion plénière des arbitres 

- 05 juin : remise par la ligue du trophée de la coupe Gambardella au FBBP01 

- 05 juin au 07 juin : championnat de France féminin en milieu scolaire à la Chagne et St Denis les 

Bourg 

- 07 juin : finales du Sport Adapté à Viriat 

- 08 juin : réunion de la commission communication 

- 09 juin : plateau départemental U7 à Ambérieu en Bugey 

- 10 juin : journée Franco/Suisse à Gaillard (74) 

 

Tour des Commissions 
Finales des coupes : les spectateurs des équipes vétérans ont été mécontents de devoir payer 
l’entrée du stade. Ce sujet sera à traiter lors de la préparation des finales de la saison 2018/2019. 
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Commission des Arbitres (JL Billoud) : félicitations à Simon DUBY et à The Cuong HOANG pour leur 
accession au niveau ligue. 
 
Date de la prochaine réunion  
Jeudi 28 Juin 2018 à 19 H 15 (suppression du CD du 03 juillet). 
 
Heure de fin de réunion : 20 H 45. 
 


